
 Syndicat National FO des Finances Publiques

SECTION  DE LA MOSELLE

Compte-rendu REUNION AVEC LA DIRECTION  du 08/02/2016 

Evolution des structures en Moselle : APRES LE COUP DE MASSUE, L’ONDE DE CHOC

Suite à la réunion informelle du 11/01/2016, FO-DGFIP a participé à la 2ème réunion organisée
par la Direction le 08/02/2016, pour nous informer des aménagements apportés à l'évolution des
structures fiscales de la résidence de Metz mais également pour nous dévoiler un second volet
portant sur les Trésoreries de Courcelles Chaussy, Albestroff et Fenétrange et les derniers impacts
de la réforme territoriale.

EVOLUTION DES STRUCTURES FISCALES DE METZ

La Direction  s'est vantée de «  nous avoir compris »,  selon ses propres termes. En fait,  la cible
reste identique à celle annoncée le 11/01/2016: fusion des 4 SIE de Metz et fusion des 2 SIP de
Metz-Nord et de Metz-Ouest avec l'accueil commun, fusion des 2 SIP de Metz-centre et Metz-Est
avec à terme la cellule foncière. Seule la date  change, celle -ci est reportée au 01/01/2018  au
lieu d'un cadencement allant du 01/01/2017 au 01/01/2018, par service. 

La  création  du Pôle  départemental  Enregistrement  à  Metz  est  reportée  au  01/09/2018,  date
optimale selon les conseils de la DG. 

Des travaux immobiliers, Immeuble St Thiébault, sont prévus en 2016 pour accueillir, au cours du
1er trimestre 2017, le Pôle fiscal de la Direction (45 agents environ). Le logement de fonction, rue
St Thiébault (perdu du fait du déclassement de DRFIP à DDFIP) sera transformé en bureaux, les
locaux des 3e et 4e étages, vacants ou occupés par le Bloc 3 du SFACT dont le CSP (Centre des
Services  Partagés)  seront  récupérés.  Le  CSP sera  transféré  au  01/01/2017  à  Châlons  en
Champagne suite aux derniers ré-équilibrages politiques de la réforme territoriale.

Des travaux visant à aménager l'accueil rue des Clercs, environ 15 à 20 boxes en vue de recevoir
tout le public des SIE et SIP de Metz,  sont soumis à l'étude du SAFI  (Antenne Immobilière) de
Strasbourg.

FO a rappelé d'une part  :
 son opposition à ces projets en lien direct avec les suppressions d'emplois,projets
non  modifiés mais qui font simplement l'objet d'un décalage dans le temps, 
et  d'autre  part  son attachement  à  défendre  au mieux les  intérêts des  agents  en
émettant de vives réserves sur la localisation de 15 à 20 boxes  d'accueil rue des
Clercs, sur les pics d'affluence du public, et le goulot d'étranglement que constitue
le passage rue des Clercs en période de campagne et enfin sur la gestion de grosses
unités.

La  Direction  a  accepté  de  réfléchir  au  report  de  l'installation  des  agents  des  Pôles  Contrôle
Expertise et Fiscalité immobilière de Saint Avold, fixée au 01/09/016 pour éviter un déménagement
temporaire rue des Clercs avant de rejoindre les locaux définitifs de la Cité administrative à Metz.

FO-DGFIP a rappelé sa demande initiale de maintien d'une antenne sur   c  e site   de St Avold  .  



TRESORERIES DE COURCELLES CHAUSSY- ALBERSTROFF- FENETRANGE

La Trésorerie de Courcelles-Chaussy sera supprimée au 01/01/2017.la partie « Recouvrement
 Impôts » sera transférée au SIP de Metz-Centre et le Secteur Public Local à la Trésorerie de Metz
Municipale (locaux vacants au 1er étage)

La  Trésorerie  de  Fenétrange  sera  supprimée au  01/01/2017,  la  partie  « Recouvrement
 Impôts » sera transférée au SIP de Sarrebourg et  le  Secteur Public  Local  à la  Trésorerie de
Sarrebourg.

La  Trésorerie  d’Albestroff  disparaît  en  deux  temps :  au  01/01/2017,  la  partie  fiscale  est
transférée au centre des Finances Publiques de Château-Salins tandis que le secteur Public local
est transféré soit au 01/07/2017 soit au 01/09/2017 à la Trésorerie de Dieuze. 
Le transfert à Dieuze pour le 01/07 ou 01/09 est lié à la mise en place du haut débit prévu pour la
mi 2017 !Des arguments pour le moins bétons !

Ces choix sont dictés par le tropisme des élus ou des administrés dixit la direction.
Toujours selon la Direction élus et usagers préfèrent  des déplacements sur METZ (le cas de
Courcelles Chaussy)  ou sur Dieuze ou Château Salins plutôt que Grostenquin  (pour Alberstroff)
ou Sarrebourg pour Fenétrange . Enfin si la distance est un élément à prendre en considération,
c'est à géométrie variable  : Sarrebourg est à 13 km de Fenétrange, Albestroff est distant de 17/18
km de Dieuze (pour les collectivités, à l'heure de la dématérialisation) mais à 35 km de Château
Salins (pour les particuliers et les professionnels). 

Enfin,  même  si  les  communes  prennent  des  délibérations contre  la  fermeture de  « leur
trésorerie », les projets de la DDFIP 57 seront in fine retenus.

FO a demandé  quels motifs ont orienté le choix de ces décisions.  La Direction a admis
regarder  attentivement toutes  les  trésoreries  dont  l'effectif  est  inférieur  à  5  agents et
prendre en considération la proximité ou l'éloignement de ce poste par rapport à un autre
service.

Enfin, il est intéressant de savoir que la DDFIP57 fait une analyse comparative avec la DDFIP 54
qui compte 200 000 habitants en moins mais dispose de 23 postes comptables alors que la DDFIP
57 a à ce jour 39 postes comptables. 

De là à en conclure que la DDFIP 57 a encore des marges de manœuvre non encore dévoilées à
ce jour !!!

POINT  S DIVERS  

  Travaux de toiture rue des Clercs     :  

Les travaux commenceront après le 16/02/2016 (délai franc de 30 jours à respecter suite au dépôt
du  plan  retrait  amiante).  3  périodes  de  3  semaines  sont  prévues  pour  la  dépose  des  tuiles
amiantées selon un protocole précis. Il est prévu de déménager quelques bureaux des 3e et 4e

étage sur quelques jours lors de l'enlèvement des tuiles. Le chantier durera au total entre 6 et 7
mois pour finir au plus tard au 01/09/2016.

 Prime   d'activité     :   Note   DG   du 20/01/2016  

Elle résulte de la fusion du RSA, géré par les Caisses d'allocations familiales (CAF) et de la PPE
(supprimée à compter du 01/01/2016) et gérée par la DGFIP. 

La prime d'activité repose sur un système déclaratif trimestriel en ligne. 
Or, les attributaires de la PPE n'ont pas tous été informés par la CAF des obligations déclaratives
à remplir, faute de fusion des 2 fichiers CAF et DGFIP. 



La DGFIP devra dans le cadre d'un « Service Public  digne » assurer  sa mission d'information
auprès de ce public  lors de la campagne de dépôt des déclarations des revenus et  ou lors du
paiement de l'impôt  sur le revenu,car ce  nouveau  dispositif  devrait  rendre imposables ou plus
imposables environ 135 000 personnes. 

Les  agents  de  la  DGFIP dirigeront  ces  allocataires  vers  des  micro-ordinateurs  mis  à  leur
disposition à l’accueil sur les sites de Metz, Forbach et Thionville pour accéder au site de la CAF,
utiliser  le  simulateur  et  éventuellement  remplir  leur  déclaration  en  ligne.  Par  la  suite,  ils  se
dirigeront vers la CAF. 
Il  est  prévu que ce service  soit  assuré par  du personnel  recruté dans le  cadre des Services
civiques volontaires (4 à 5 agents pour la Moselle à compter du 01/04/2016 pour 8 mois) en appui
aux agents des SIP.

De grands moments à vivre en perspective !

 Hôpital de Brie  y   (54)     :
La gestion de l'hôpital de Briey sera transférée à la Trésorerie hospitalière de METZ.,Ce transfert
entre  2  départements résulte  d'une  décision  de  l'ARS  (Agence  Régionale  de  Santé)de
rattachement de l'hôpital de Briey à l'hôpital de Mercy à une date non fixée à ce jour. 

   Incidence de la ré  forme   territoriale     :  
Suite aux nouveaux périmètres dessinés par les communautés de communes, une réorganisation
des rapprochements communes -trésoreries sera examinée.

On n'arrête pas de défaire l'existant, pour quels effets ?

P  rochain CTL   du 10/03/2016     :  
Tous ces ponts seront revus lors du  CTL  qui  intégrera le point demandé par les organisations
syndicales sur l'accueil Rue des Clercs.
Un ordre du jour à nouveau chargé en réformes

LES ELUS FO-DGFIP EN CTL
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